
 
 
 

GRAND CONSEIL NEUCHÂTELOIS – POSTULAT 

À compléter par le secrétariat 
général du Grand Conseil lors 
de la réception du document 
déposé: 

Date Heure Numéro Département(s) 

Annule et remplace 

 

Auteur(s):  
 
Lié à: 
(Facultatif, cf. art. 241 OGC) 
 
ad Titre:  

 
Contenu: 

 
Développement (obligatoire): 



 
 
 

L'urgence est demandée: oui   non     

 
 
Auteur ou premier signataire  

 
Autres signataires (suite) 

  

 
Autres signataires (nom, prénom) 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER 
 
 


	Urgence: Choix1
	Auteur ou premier signataire: Didier Calame
	Signataire 2: 
	Signataire 3: 
	Signataire 4: 
	Signataire 5: 
	Signataire 6: 
	Signataire 7: 
	Signataire 8: 
	Signataire 9: 
	Signataire 10: 
	Signataire 11: 
	Signataire 12: 
	Signataire 13: 
	Signataire 14: 
	Signataire 15: 
	Signataire 16: 
	Signataire 17: 
	Signataire 18: 
	Signataire 19: 
	Signataire 20: 
	Signataire 21: 
	Signataire 22: 
	Signataire 23: 
	Signataire 24: 
	Signataire 25: 
	Signataire 26: 
	Signataire 27: 
	Signataire 28: 
	Signataire 29: 
	Signataire 30: 
	Signataire 31: 
	Signataire 32: 
	Signataire 33: 
	Signataire 34: 
	Signataire 35: 
	Signataire 36: 
	Signataire 37: 
	Signataire 38: 
	Signataire 39: 
	Signataire 40: 
	Signataire 41: 
	Envoyer formulaire: 
	Date: 30.04.2014
	Heure: 07:00
	Numéro: 14.132
	Département 1: [DDTE]
	Département 2: [ ]
	Département 3: []
	Annule et remplace: 
	Auteurs: Didier Calame
	Titre: Sécurité routière, le deuxième tube sous La Vue-des-Alpes, pas une utopie ou un rêve mais une obligation
	Contenu: Nous demandons au Conseil d'Etat de faire une étude et rapport de la faisabilité d'un deuxième tube sous La Vue-des-Alpes. 
	Développement: La sécurité et l'engorgement sont devenu tels qu'il est bientôt impossible de rouler dans les tunnels entre Les Hauts-Geneveys et La Chaux-de-Fonds, il faut trouver une solution très rapidement. La seule vraie solution est le percement de la deuxième galerie qui était prévue dès le début du projet et ceci pour remédier à ces problèmes.  Position du Conseil d'Etat:Le Conseil d'Etat combat ce postulat. Il est conscient de la charge de trafic que supportent les tunnels de La Vue-des-Alpes et du Mont-Sagne en circulation bidirectionnelle et des problèmes que pose cette fréquentation. Amener plus de trafic sur l'axe La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel ne  résoudrait pas ces problèmes de sécurité et une étude est en cours quant à la réalisation d'une galerie de sécurité parallèle au tunnel. Le Conseil d'Etat relève qu'un 2e tube ne ferait qu'accroître les problèmes de saturation constatés aussi dans les villes. Vu les ressources limitées du canton, la priorité doit être donnée à la sécurisation et à la maintenance des ouvrages existants, à la modernisation des infrastructures ferroviaires et éventuellement aux ouvrages permettant d'alléger le cœur des localités.   
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